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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

PROJET DE DÉCRET
instaurant un accès au point de contact central tenu par la Banque nationale de Belgique pour

les fonctionnaires du Service public de Wallonie Finances chargés
du recouvrement des créances fiscales

Article 1er

L’article 11quinquies du décret du 6 mai 1999 relatif
à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales wallonnes, inséré par le dé-
cret du 12 juillet 2023, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 11quinquies. En vue d'établir la situation patri-
moniale du redevable et des personnes sur les biens
desquelles les impôts et les taxes, dus en principal et
additionnels, les amendes fiscales, les intérêts de retard
et les frais sont mis en recouvrement conformément à
l'article 35ter, et pour assurer le recouvrement des im-
pôts et des taxes, dus en principal et additionnels, des
amendes fiscales, des intérêts de retard et des frais, le
fonctionnaire visé à l'article 34bis :

1° dispose de tous les pouvoirs d'investigations
prévus par le présent décret ;

2° peut demander au point de contact central tenu
par la Banque nationale de Belgique conformément à
la loi du 8 juillet 2018 portant organisation d'un point
de contact central des comptes et contrats financiers et
portant extension de l'accès au fichier central des avis
de saisie, de délégation, de cession, de règlement col-
lectif de dettes et de protêt, les informations néces-
saires à l’identification des éléments suivants, et des
sommes qui y sont disponibles, dont les personnes pré-
citées sont titulaires :

a) les comptes bancaires ou de paiement visés à l’ar-
ticle 4, 1°, de la loi du 8 juillet 2018 portant organisa-
tion d'un point de contact central des comptes et
contrats financiers et portant extension de l'accès au fi-
chier central des avis de saisie, de délégation, de ces-
sion, de règlement collectif de dettes et de protêt ;

b) les comptes de titres visés à l’article 4, 1°/1, de la
même loi ;

c) les comptes de crypto-actifs visés à l’article 4,
1°/2, de la même loi ;

d) les relations contractuelles visés à l’article 4, 3°,
a), b) et c), de la même loi. ».

Art. 2
Sans préjudice de la conservation nécessaire pour le

traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt pu-
blic, à des fins de recherche scientifique ou historique
ou à des fins statistiques visé à l'article 89 du règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des per-
sonnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces don-
nées et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement gé-
néral sur la protection des données), les données à ca-
ractère personnel visées à l’article 11quinquies, alinéa
unique, 2°, du décret du 6 mai 1999 relatif à l'établisse-
ment, au recouvrement et au contentieux en matière de
taxes régionales wallonnes, ne sont pas conservées
plus longtemps que nécessaire au regard des finalités
pour lesquelles elles sont traitées avec une durée maxi-
male de conservation qui n'excède pas dix ans après la
prescription de toutes les actions qui relèvent de la
compétence du Service public de Wallonie Finances
et, le cas échéant, la cessation définitive des procé-
dures et recours administratifs, judiciaires et extrajudi-
ciaires découlant du traitement de ces données, ainsi
que du paiement intégral de tous les montants y liés.


